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Vivre Ensemble à Bresson
Bresson est une commune où le 
social a sa place.

Un bressonnais sur trois a plus de 60 ans.
Notre diversité générationnelle implique une diversité forte 
de besoins sociaux dans une commune peu pourvue d’équi-
pements et d’offres de services à la personne.

Des actions ont été menées. L’arrivée du marché est venue 
combler l’absence de lien physique de rencontre entre les 
habitants de façon hebdomadaire. Objectif atteint : Le rela-
tionnel est revenu au cœur du village.

Mais évidemment, cela ne suffit pas. Aujourd’hui nous ré-
pondons à la demande de places en crèche pour les 
tout-petits. Un ajustement annuel du nombre de berceaux 
réservés permet à TOUTES les familles bressonnaises de-
mandeuses d’obtenir une place.

Notre demande de changement de site pour le Relais Petite 
Enfance a été accepté par le Conseil Départemental de 
l’Isère et nous l’en remercions. Désormais, le Relais Petite 
Enfance et le SLS de Bresson, qui étaient à Vizille, sont 
maintenant basés à Echirolles.

L’équipe municipale a mis en place un « Comité Sénior », 
rebaptisé depuis « Comité Générations ». Il fonctionne grâce 
aux élus et à des habitants actifs et volontaires. Il agit no-
tamment à travers des visites auprès des villageois seuls 
ou en situation de handicap. La base de cette action est 
l’écoute.

Nous avons également commandé une Analyse sur les 
Besoins Sociaux du village. Réalisée dans le cadre d’un 
partenariat avec Sciences Po Grenoble, cette analyse qui est 
en cours de réalisation, a pour but d’identifier les attentes 
des bressonnais afin d’orienter les nouvelles actions ou de 
rectifier les dispositifs en place.

Bresson est un village vivant. Les habitants très impliqués 
dans le dynamisme de notre village, méritent de comprendre 
les enjeux urbanistiques forts du moment ? C’était l’objectif 
de la réunion publique sur l’urbanisme. Objectif atteint ! 
Merci à vous tous pour votre très nombreuse participation. 
La salle des mariages ne suffisait pas à contenir tous les 
participants...

Vous l’aurez compris, c’est en se mettant à votre écoute, 
dans une attitude d’ouverture et d’information que le Vivre 
Ensemble à Bresson progressera toujours.

Bonne lecture,

Audrey Guyomard
Maire de Bresson
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L’an dernier, en juin, nous avons signé une charte nous 
engageant notamment à réduire notre éclairage public 
jusqu’à aboutir, au terme du planning, à une extinction 
nocturne. L’extinction nocturne prévu est "classique" 
(23h30/5h30), il s’agit d’horaires permettant à la majori-
té d’entre nous de rentrer ou partir au travail.
 L’objectif visé est de réduire la pollution nocturne qui im-
pacte grandement la faune, les zones éclairées constituant 
des barrières quasi infranchissables pour certaines espèces. 
Nombreux sont les habitants qui nous ont signifié la gène 
occasionnée par les lumières surtout l’été car nous dormons 
fenêtres et volets ouverts. La montée des prix de l’énergie a 
acceleré la mise en place de l’extinction qui nécessite une 
petite intervention peu coûteuse sur les armoires électriques 
sur notre commune.

Nous savons que certaines personnes sont in-
quiètes de ce changement, mais le fait est que la 
lumière favorise les infractions - un visiteur avec 
une lampe de poche est bien plus repérable (source 
gendarmerie) - l’extinction nocturne ne provoque 
pas d’augmentation du nombre de faits délictueux, 
bien au contraire...
Il ne faut pas confondre insécurité et sentiment d’in-
sécurité.

Hélène JOUVE 
Ajointe à l’urbanisme

Nous avions initié en ce début de 
mandat une réflexion sur les dé-
penses d’énergie sur l’ensemble des 
bâtiments communaux.
Depuis le printemps 2022, diverses 
pistes et actions concrètes ont été 
réalisé. Une première tranche de tra-
vaux au niveau de l’école a été mené 
avec la mise en place d’une régulation 
du chauffage et une optimisation des 
réglages des divers éléments constitu-
tifs : chaleur en hivers et froid en été.

Nous pouvons déjà en mesurer au-
jourd’hui les bienfaits au niveau 
confort et économie d’énergie. 
Fort de ces résultats, la rénovation du 
chauffage de l’église, système datant 
de plus de 20 ans, est en cours. Cela 
se traduira par une commande simple 
de mise en route du chauffage lors de 
l’occupation du bâtiment. Également, 
une veille thermique et une ventilation 
couplée permettra à l’aide de sondes 
hydrométriques, de température et 
de CO2 de maintenir une ambiance 

saine dans notre église évitant les 
dégradations que l’on peut constater 
aujourd’hui. 
Vous l’aurez compris notre fil conduc-
teur est la sauvegarde de notre patri-
moine et l’optimisation des coûts de 
conservation.
Les autres bâtiments communaux, 
selon l’urgence, feront l’objet de la 
même attention dans les prochains 
mois.

Hélène MARGUERITTE,  
Adjointe aux finances

Actions municipales

 Extinction éclairage public 

 Travaux d’économie d’énergie 

Dossier : Le social à Bresson / 14

Vidéoprotection 

Dominique DEBORDES, adjoint aux travaux et Madame le 
Maire rencontrent mi-novembre, les référents sûreté du 
Groupement de Gendarmerie de L’Isère - Cellule de préven-
tion technique de la malveillance pour diagnostic de la 
commune en termes de placement stratégique des caméras 
et les besoins.
Une étude avait déjà été réalisée par le comité sécurité (élus 
et habitants) sur les emplacements des futures caméras, il 
viendra parfaire ce diagnostic.

Les caméras auront pour objectifs de 
sécuriser les habitants et éviter les 
décharges sauvages (en augmentation). Avec l’extinction 
des éclairages de la commune de 23h30 à 5h30 certains 
habitants vivent avec difficultés le noir complet de leur 
quartier et se sentiront plus sécurisés par la présence de 
ces cameras souvent premier levier dissuasif aux infractions.

Audrey Guyomard
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On ne va pas revenir sur la genèse de ce marché tant la 
période du confinement est derrière nous. 
Parlons du présent :  les commerçants tout d’abord qui sont 
le marché, souvent c’est une histoire de famille :
Les Cimes, un couple emblématique du marché car qu’il 
pleuve, qu’il vente ou qu’il neige ils sont toujours là. Ils 
connaissent sur la pointe des doigts les différents caractères 
de leurs fromages : crémeux, secs, pates cuites ou molles, il 
y en a pour tous les goûts.
Boucherie Corso : Un boucher proche de ses clients qui 
chaque semaine les régale de sa viande finement choisie et 
préparée dans ses plats traiteurs. Il est drôle et joyeux et il 
sait donner envie quand on n’a pas d’idées d’une petite 
tranche de pâté croûte ou d’une bonne choucroute.
Le crabe des îles : avec sa compagne il tient son stand de 
produits frits mais pas que... Au-delà des beignets de crabes 
ou de calamars sa maman qui est en cuisine peut vous sur-
prendre avec une superbe paella.
Ali et son camion, jusque-là on le connaissait pour son ta-
gine ou son couscous mais dorénavant il faudra compter sur 
son poulet rôti et ses frites fraiches. Ali a acheté spécifique-
ment pour notre marché une petite rôtisserie qui le jour des 
1 an du marché remplissait de son odeur l’allée du parc. 
La charrette des saveurs : une maman et sa fille qui ont 
toujours le sourire aux lèvres. Les saveurs ce sont des fro-
mages, des sauces et des viandes préparées - sans oublier 
des pâtes fraiches tout y est pour que deux fois par mois on 
se régale.
David LOYAL, le primeur le petit dernier dans ce marché 
moitié producteur moitié primeur il est de bons conseils et 
pleins d’idées quand il s’agit de savoir comment cuisiner tel 
ou tel légumes. Il aime les produits de saison, et ces derniers 
sont au juste prix et bons.
Les vergers de l’Ardèche : des confitures ou le fruit prend le 
pas sur le sucre. Un sourire permanent et un amoureux des 
fruits c’est le portrait fidèle de cet homme qui nous régale de 

ses pots de confitures au mariage de 
saveurs incroyables.
Vous tous les clients, ce sont des 
bressonnais bien sûr mais aussi des 
eybinois, des échirollois. Des habitu-
des sont prises pour tous, on attend 
jeudi pour charger son frigidaire 
de beaux produits frais. Le pari est 
gagné, le marché fonctionne.
Pour célébrer ses 1 an il s’était paré de gros 
ballons dorés symbolisant le chiffre 1.
Une structure gonflable était proposée gratuitement aux 
enfants ce qui permettait aux parents de se reposer autour 
d’un verre. La buvette était tenue ce soir-là par Véronique et 
Daniela du Comité d’animation. José manquait à l’appel mais 
sa présence flottait dans l’air.
Une tombola gratuite était proposée avec un panier rempli 
de victuailles offerts par les commerçants et la mairie. C’est 
la petite Maya de sa main innocente qui a permis de faire 
gagner ce panier à une famille des plus fidèles de notre 
marché.
Grégory MANOUKIAN, de Radio Passion, animait les allées 
à travers des interviews de nos commerçants et des clients. 
Il y avait Valou et Gilles qui chantaient et qui ont embelli cet 
anniversaire de leurs voix avant que la pluie décide à 19h45 
de pointer son nez.
Un grand merci à Florian le régisseur du marché et à Adrien 
pour la mise en place de cet évènement qui sacre la péren-
nité de notre marché. 

Audrey GUYOMARD

 1 an du marché : L’anniversaire 

Actions municipales Actions municipales

Cette année le forum avait lieu en 
même temps que le marché et cela 
a amené une ambiance très convi-
viale. 
Une 2ème édition de notre forum "À 
l’asso" des associations bressonnaises 
sous un beau temps pourtant mitigé le 
matin. Il y avait la pétanque, les 3A, 
le tennis, L’UIAD, citoyens vigilants, 
la chorale Bres’song, la paroisse, 
Saucavie, J’M’attaque Au Stock De 
Déchets Plastiques, Spiridon, Graphe, 
Lud’anim, le comité d’animation et le 
sou des écoles. 

L’atelier des 3A proposait de participer 
à une toile qui au fil du forum s’est 
remplie de couleurs. Ludanim avait 
prévu des démonstrations mais le ter-
rain et la météo ne s’y prêtaient guère. 
Ce n’est que partie remise...
Et pour animer ce forum il y avait 
Grégory Manoukian de Radio Passion. 
Pas question d’oublier la buvette avec 
Véronique et José, ces derniers ont 
régalé les enfants - qui couraient 
partout de la buvette au marché en 
passant par le forum.
Merci à tous les visiteurs et exposants 
de leur présences et merci à Florian et 

Adrien du service technique pour leur 
réactivité dans la mise en place de ce 
forum.
Rdv l’année prochaine.

«À L’ASSO» LE FORUM DES ASSOCIATIONS BRESSONNAISES ÉDITION 2 

Echantillon de quelques 
associations



La vie à BressonLa vie à Bresson

 Le parc de la mairie 

Le parc public de la mairie de 
Bresson est issu de l’ancien jardin 
du château Mottet, transformé en 
jardin public en 1991. Clos de murs, 
il est ouvert en journée et accueille 
plusieurs événements, dont le marché 
hebdomadaire. Il conserve les traces 
de plusieurs siècles d’art des jardins et 
de la superposition d’aménagements 
successifs, au gré de l’évolution des 
goûts et de ses affectations.

 Analyse historique 
Le cadastre napoléonien de 1810 est le 
document le plus ancien qui figure la 
maison et le parc qui appartiennent 
aujourd’hui à la commune. Les ma-
trices cadastrales exposent le nom des 
propriétaires d’alors : les "Dames de 
Marnais". La famille de Marnais, ou de 
Marnay, est une famille de parlemen-
taires et militaires dauphinois influents 
aux XVII e et XVIII e siècles. En 1676, 
un parcellaire communal atteste des 
nombreuses possessions de Claude 
de Marnays dit de la Rousselière, ou 
Roussilière. Claude de Marnais de la 

Rousselière est le troisième fils d’Aimar 
de Marnais, procureur général du roi à 
la chambre du Dauphiné (1604-1646) 
et de Virginie-Béatrix Robert, fille de 
Gaspard Béatrix Robert, seigneur de 
Boqueron, président du parlement du 
Dauphiné. Sur le parcellaire de la même 
année figurent un certain nombre de 
propriétés affranchies de la taille dès 
1658. Il s’agit de parcelles de vergers, de 
bois noirs, de châtaigneraies, de terres, 
mais également "d’une maison, écurie, 
terrasse, jardin à Bresson, lieudit aux 
Vaux, confrontant le chemin dudit lieu 
à Jarrie au Levant, Plassage de Claude 
Marchand et le four commun au vent, 
ledit Seigneur de la Rousselière au 
lieu du Seigneur Dauriac du couchant 
et bise, contenant une sesterée, une 
quartalée, deux cimerés un tiers, es-
timé à douze sols la sestérée revient 
pour le tout à seize sols huit deniers 
". Cette surface peut avoisiner les 0.4 
hectares. La toponymie des "Vaux" a 
disparu aujourd’hui. Il est probable que 
cette parcelle ait été celle de l’actuelle 
bâtiment de la mairie et de ses abords 

(l’écurie ?), d’autant plus qu’elle était 
bien bordée à l’est (le Levant) d’un 
four et du chemin de Bresson à Jarrie, 
aujourd’hui coupé dans la combe de 
Montavit. Cette hypothèse est d’au-
tant plus probable que les armes de 
Marnais sont celles sculptées sur le 
portail d’entrée du château, "d’azur au 
chevron d’or, au chef d’argent soutenu 
d’or, chargé d’une hure de sanglier de 
sable, allumée du chef, à la défense de 
même". 

Au début du XVIIIe siècle, la propriété 
des Dames de Marnais comprend la 
totalité du parc actuel, auxquelles 
s’ajoutent de nombreuses possessions 
aux abords et dans Bresson. 
En 1911, la famille Mottet est proprié-
taire de l’ensemble élargi à d’autres 
parcelles adjacentes. Il semble que 
l’acquisition soit toutefois antérieure 
et date plutôt de la fin du XIXe siècle, à 
l’extinction de la branche des Châbons. 
M Mottet tient sa fortune d’une entre-
prise de construction d’Aix-les-Bains 
et installe sa famille de 6 enfants au 
domaine à Bresson, où il conduit d’im-
portants travaux. 

En 1988, la commune acquiert une 
partie du domaine, déjà largement 
morcelé dans la seconde partie du XXe 
siècle, à Patrick Neyret, descendant de 
la famille Mottet, dans le but de réha-
biliter la maison en mairie et le parc en 
jardin public. L’ensemble est inauguré 
le 26 octobre 1991 par Jean-Pierre 
Chavant, Maire.

 Evolution du bâtiment 
La maison qui figure au cadastre de 
1829 est légèrement différente de l’ac-
tuelle. Il s’agit d’une bâtisse en L qui 

possède trois tours aux angles. Les 
deux ailes sont conservées, comme en 
témoignent les salons anciens et les 
planchers à la française des locaux de la 
mairie. Deux des trois tours demeurent 
au nord-est et au sud-ouest. La petite 
tour nord-ouest, similaire aux deux 
autres, a été remplacée par l’actuel 
avant-corps plus imposant. L’aile sud 
conserve son portail monumental d’en-
trée mais a été prolongée d’une travée 
technique au sud. Après l’acquisition 
du domaine en 1988, la commune a 
organisé un concours d’architecture 
duquel l’architecte Bernard Paris est 
sorti lauréat. C’est lui qui a conduit les 
lourds travaux de réhabilitation de l’édi-
fice qui ont notamment vu la disparition 
de l’escalier, la création du vestibule 
d’entrée, l’installation de l’ascenseur in-
térieur et la transformation des façades.

 Évolution du parc et de sa   
 composition  
La première mention d’un jardin est 
celle du parcellaire de 1676. Toutefois, 
sa surface semble ne correspondre 
qu’à une petite partie des abords de la 
maison. La première véritable descrip-
tion est celle de 1810, à l’époque des 
Dames de Marnais. L’analyse des ma-
trices cadastrales permet d’établir un 
jardin limité aux abords de la maison, 
à l’actuel emplacement des parterres 
est, nord et ouest, de la fontaine et du 
parking, tandis que la propriété s’enten-
dait au-delà des limites actuelles. 
En 1911, la description du cadastre est 
différente et se conforme au parc pay-
sager visible sur les photographies 
aériennes du début du XXe siècle. C’est 
donc à l’initiative de Paul Châbons ou 
de Léon Mottet que le jardin régulier 
est étendu et transformé en parc entre 
1839 et 1911. Sa superficie passe d’un 
à cinq hectares environ. Il est planté 
d’essences ornementales indigènes 
et exotiques dont subsistent les sujets 
d’exception : cèdre, arbre de Judée, 
ifs, hêtre commun et hêtre pourpre ou 
encore massifs de sapins. Au-devant 
du château, un bassin est disposé 
dans l’axe de composition du parterre 
ouest. Nous ne pouvons affirmer qu’il 

n’ait pas été installé dès l’époque du 
jardin régulier. Les témoignages font 
état d’une piscine baignable dans la 
seconde partie du XXe siècle. 
En 1989, la mairie organise un 
concours de paysage auquel parti-
cipent plusieurs équipes dont les 
esquisses sont conservées aux 
Archives municipales. Au terme du 
concours, ce sont Christian-René 
Baudot, architecte paysagiste à 
Saint-Marcellin, et le bureau d’études 
paysagères COGEOR à Grenoble qui 
réalisent les travaux. La transformation 
du jardin privé en parc public nécessite 
de nouvelles connexions au village. Au 
nord du parc, un escalier monumental 
en fer à cheval est créé. Le parking est 
aménagé sous le quinconce et la cour 
est largement remaniée, avec la créa-
tion d’un parterre de buis et de roses 
à la française, tandis que la fontaine 
est prolongée par un bassin. Le bassin 
historique au nord est maintenu et 
transformé. Dans le parc paysager, les 
aménagements sont plus légers, avec 
le renforcement des massifs arborés 
déjà en place. Les interventions signi-
ficatives sont la plantation de la lisière 
ouest du parc, la création d’allées desti-
nées à la promenade, la suppression du 
potager et la création de l’amphithéâtre 
au bout de l’esplanade.
Depuis l’ouverture du parc en 1991, 
seuls les travaux d’installation des 
jeux d’enfants en 2008 et d’amenée 
d’eau sur l’esplanade en 2011 ont été 
effectués.
Texte extrait du rapport de présentation 
dans le cadre de la sécurisation du parc 
de la mairie réalisé par M. DUPANLOUP 
de la société CERES architecture pay-
sage patrimoine – Août 2022.
L’analyse historique s’appuie sur la 
consultation : des Archives départe-
mentales de l’Isère, des Archives muni-
cipales de Bresson, des archives de 
l’IGN en ligne sur www.geoportail.fr, 
des cartes postales anciennes récoltées 
sur www.delcampe.fr, de l’ouvrage de 
Claude Muller, de la lecture attentive 
des traces archéologiques du jardin.
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 Les Journées du patrimoine se mettent au vert ! 
Pour les journées du patrimoine, la 
commune de Bresson par l’intermé-
diaire de son précieux Groupe 
Patrimoine a proposé en partenariat 
avec l’association GRAPHE (asso-
ciation d’histoire et de patrimoine sur 
les communes d’Echirolles, Eybens et 
Bresson) une découverte déambula-
toire de l’histoire du château Mottet 
(mairie) et de son parc, qui abrite des 
essences d’arbres parmi les plus re-
marquables de la région. 
C’est le Samedi 17 Septembre à 16h 
qu’une quarantaine de personnes se 
sont données rendez-vous en haut de 
l’escalier du parc de la Mairie. 

En majorité des bressonnais, quelques 
eybinois et quelques échirollois étaient 
présents.
La première partie de la visite animée 
par Marc MINGAT, président de l’Asso-
ciation GRAPHE concernait de l’histoire 
de la mairie, du bâtit et de ses proprié-
taires successifs.
Ensuite, le groupe s’est engagé dans un 
tour du parc. Le parc de notre mairie 
regorge de magnifiques arbres prove-
nant de notre région ou de plus loin. 
Chacun a été regardé, étudié et com-
menté par un couple de naturalistes 
passionnés de l’Association GRAPHE

sous l’œil attentif de notre groupe do-
cile et intéressé.
C’était une belle promenade qui nous a 
renforcé cette idée que le patrimoine 
naturel bressonnais est riche et pré-
cieux et que nous devons en prendre 
soin.

Un peu d’histoire...



La vie à Bresson Urbanisme
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Lucas est entré en CM2 à l’école Sous-Georges en arri-
vant à Bresson.
Il avait une dizaine d’années, le changement était radical, 
classe à trois niveaux, petite structure, moins d’élèves que 
dans son ancienne école, pour autant, rapidement il se 
fait une petite bande de copains.
Des souvenirs il en a à la pelle de son enfance... Les pre-
miers tours en mobylette avec son frère Hugo dans la cour 
du Château familial Charlon - «J’avais 10/11 ans et mon 
copain Joèhen nous faisait faire des tours de sa mo-
bylette, c’était tellement grisant !»
Si on lui dit : "Bresson", il pense de suite au cross des 
châtaignes auquel il a participé en famille, puis la bro-
cante dans le village, « on vendait nos jouets, nos jeux on 
jouait à la marchande et on récoltait nos premiers sous ». 
C’est ça la vie de village à Bresson !
Puis c’est la rentrée en 6ème au collège Louis Lumière à 
Echirolles. En parallèle, il continue le rugby, qu’il pratique 
avec son frère Hugo. Il a été formé à l’Amicale laïque 
Échirolles rugby, il intègre le centre de formation du FC 
Grenoble en parallèle avec un DUT de mesures physiques, 
avant d’être incorporé au groupe professionnel à l’aube 
de la saison 2009-2010 à l’âge de 19 ans. 

La même année, il gagne ses premiers galons d’interna-
tional en équipe de France des moins de 20 ans. 
En plus de son titre de Champion de France de Pro D2, il 
a participé aux tests physiques à Marcoussis, puis il s’en-
gage pour 2013 avec le club du Montpellier Hérault rugby. 
Mais en 2015 il fait son grand retour au FCG après 2 
saisons à Montpellier.
En juin 2017, il est sélectionné pour jouer avec les Barbarians 
français qui affrontent l’équipe d’Afrique du Sud A en 
Afrique du Sud. Il inscrit deux essais. 
Il n’habite plus sur Bresson mais cela reste le fief familial où 
vivent ses parents. Cette famille unie aime se retrouver les 
week-end ou pour les fêtes dans la maison familiale. Lucas 
avoue qu’aujourd’hui ce sont ses filles et sa nièce qui leur 
volent la vedette auprès de ses parents.

Audrey GUYOMARD

 Portrait du village 

 Un joueur du FCG de Bresson... Lucas DUPONT 

Le 29 septembre dernier s’est tenue 
en mairie une réunion publique sur 
le thème de l’urbanisme. 
La salle des mariages était pleine des 
habitants venus s’enquérir du sujet, en 
présence de Madame le Maire et d’élus 
de la commission urbanisme : Pascale 
BEGIC, Agnès BETEMPS, Hélène 
JOUVE, Jean-Pierre POINSIGNON, 
Anne PRZYBYL. 
La présentation a permis d’expliquer le 
processus de modifications du PLUI 
engagé par la Métropole et lourd de 
procédures administratives. La mé-
thode de travail que nous appliquons a 
été exposée (réunions de commission 
d’élus, réunion avec les habitants du 
comité consultatif, consultation d’avo-
cats pour des points de législation, 
consultation d’urbanistes pour affiner 
les projets et avancer des propositions 
cohérentes à métropole, réunions de 
terrain avec des élus métropolitains 
et techniciens de la métropole, étude 
prospective scolaire, etc.). Puisque 

nous n’avons pas de service urbanisme 
dans notre commune, nous travaillons 
aussi avec Anastasia, étudiante alter-
nante en urbanisme depuis cette ren-
trée et qui nous aide à formaliser nos 
demandes et à rédiger nos argumen-
tations pour défendre nos demandes. 
Elle assure aussi un suivi de chaque 
sujet (et il y en a un certain nombre !)
Les différentes modifications enga-
gées dans le cadre de la modification 
de droit commun n°1 qui ont été ré-
cemment soumises à l’enquête 
publique, ont été expliquées dans les 
grandes lignes. Puis nous avons donné 
les orientations de la modification n°2 
qui est en cours de rédaction dans les 
services métropolitains. Et parmi elles, 
par exemple l’OAP vieux village et le 
changement de zonage, puisque nous 
sommes actuellement zonés comme 
le centre de Vizille... Nous avons ex-
pliqué la nécessité de se donner des 
OAP (Orientation d’Aménagement et 
de Programmation) pour cadrer les 
projets pouvant se faire. 

Le PLUI est en effet bien trop permissif, 
même lorsque le zonage appliqué 
convient au contexte local, de l’aveux 
même des techniciens de la mé-
tropole... Tout le monde est en effet 
jusqu’à présent focalisé sur ce qui se 
passe sur le grand terrain de Panatière, 
mais si on lit bien le PLUI, l’objectif de 
la métropole était bien de densifier 
aussi le vieux village et tout le secteur 
autour de la rue de la république. 
Le sujet de l’urbanisme est très sen-
sible à Bresson. La participation à 
cette réunion publique, de même qu’à 
l’enquête publique au sujet de la mo-
dification en cours démontrent un fort 
intérêt des habitants pour le devenir de 
leur village. C’est par le biais de cette 
participation que nos demandes sont 
appuyées. A l’heure où nous écrivons, 
nous attendons toujours le rapport des 
commissaires enquêteurs. 

Hélène JOUVE,  
Adjointe à l’urbanisme
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 Réunion publique : Urbanisme 

Afin de renforcer le pôle urbanisme, la commune a recruté 
une apprentie présente en mairie trois semaines par mois.
« Je suis urbaniste-junior et architecte, étudiante en master 
2 à l’Institut d’Urbanisme et de Géographie Alpine à 
Grenoble. J’accompagne la mairie de Bresson dans les 
questions de l’urbanisme depuis juin 2022. 
Je viens de Russie, de la ville de Samara, située au sud-ouest 
du pays sur les berges d’un grand fleuve Volga. J’ai 26 ans et 
je suis en France depuis 3 ans. 
En 2019, j’ai obtenu mon diplôme de licence en architecture 
à l’Université polytechnique de Samara, en Russie. Le lende-
main de ma soutenance, j’ai décidé de partir à l’étranger. Le 
choix s’est fait rapidement : la France. Cette décision est 
devenue le début de mon parcours professionnel.

 Pourquoi j’ai choisi l’urbanisme ? 
En septembre 2020, quand j’ai commencé mes études à 
Grenoble, il n’y avait plus aucun doute : je voulais continuer 
en urbanisme et rester pour mon master. J’ai refusé d’aller à 
l’Ecole Urbaine de Paris, où j’ai été prise en été 2021.
Grâce au programme de 2ème année du master, proposé en 
alternance, je me suis arrivée à Bresson. Je suis persuadée 
que c’est encore le destin : quand j’ai cherché des offres, les 

élus de Bresson étaient 
aussi à la cherche un 
urbaniste-junior. J’ai 
trouvé un poste pour 
lequel il y avait un vrai 
besoin. 
Depuis quelques mois 
en mairie, je connais 
bien le territoire de 
Bresson. C’est un 
village charmant que j’aime beaucoup. A la jonction de la 
nature et de son passé paysan, Bresson m’attire à chaque 
fois par son ambiance chaleureuse. 
Au quotidien, je travaille beaucoup avec l’équipe munici-
pale, notamment avec Mme le Maire et les élus de la com-
mission urbanisme. J’assiste à des réunions avec les 
techniciens de la Métropole, avec des acteurs privés et 
des bressonnais. Cette expérience professionnelle me 
permet de voir la vraie vie d’une petite commune. En étant 
apprentie en mairie, j’aime beaucoup collaborer avec mes 
collègues et travailler ensemble sur l’avenir urbain de 
Bresson. » 

 Autoportrait : Anastasia KHRAMOVA 



Les associations

C’est une tradition : à chaque rentrée scolaire, le Sou 
des Ecoles offre un café de bienvenue aux parents. 
L’occasion pour les familles et les enseignants de se 
retrouver après l’été et prendre quelques instants pour 
bavarder et faire connaissance. Organisé le jeudi 1er sep-
tembre à 8h30 puis à 13h50 dans la cour de l’école mater-
nelle, ce pot de rentrée sous le soleil a donc officiellement 
lancé la saison 2022 - 2023 du Sou des Ecoles ! 
Une saison qui démarre avec un changement important 
puisque l’équipe dirigeante a été entièrement renouvelée 
lors de l’Assemblée Générale du 12 septembre. Merci à 
l’ancienne équipe pour son engagement et bienvenue au 
nouveau Bureau présidé désormais par Mélanie DI CARO. 
Une élection suivie de très près par le Forum des 
Associations du village le 15 septembre, auquel le Sou a 
participé pour présenter ses actions, et faire découvrir en 

images la magnifique classe verte réalisée par les élèves 
de l’école du 13 au 17 juin à Saint-Front (Haute-Loire). 
Puis, pour terminer ce riche mois de septembre, le Sou a 
tenu un stand de vente de gaufres et jouets de seconde 
main lors de la Brocante du village le 25 septembre. 
Malgré une météo bien maussade, les parents bénévoles 
ont réussi une belle collecte ! 
Vous souhaitez en savoir plus sur le Sou des Ecoles ? Vous 
impliquer au sein de l’association ? Contactez-nous ! 
Rejoignez-nous ! 
sou.bresson@gmail.com 
www.facebook.com/soudesecolesbresson

La rentrée du Sou

Après une année bien remplie nous 
nous retrouvons avec enthousiasme 
le mercredi soir de 20h30 à 22h30, à 
la maison des associations, avec 
Nila qui a repris le groupe depuis 
Septembre 2021.
Vous avez pu nous entendre à Bresson 
le jour de la commémoration du 8 mai 
1945, le jeudi 12 mai 2022 pendant le 
marché, le mercredi 8 juin 2022 à 
20h30 où nous assurerions le spec-
tacle avec une troupe de danse nom-
mée "Cabrioles et Entrechats", et nous 
espérons que vous avez apprécié.

En dehors de Bresson nous avons 
chanté le jeudi 23 juin à Rocheplane 
avec la chorale les Matines d’Hères
De nouveaux choristes sont venus 
nous rejoindre, nul besoin d’être musi-
cien(e). Notre répertoire est très varié, 
chants de toute origine : japonais, sué-
dois, zoulou, tzigane, gospel... et aussi 
français : Goldman, Ridan, Fersen... au 
grès de nos envies et de celles de Nila.
Cette année vous pourrez venir nous 
écouter à Bresson le vendredi 11 no-
vembre à la demande de la mairie, le 

vendredi 9 décembre au marché de 
Noël avec les enfants de l’école, le jeudi 
27 avril pendant le marché de Bresson 
et à Saint Martin d’Hères à l’espace 
culturel René Proby, avec la chorale les 
Matines d’Hères.
A bientôt !
Pour toute information vous pouvez 

contacter Nathalie Didier  
au 06 80 95 94 50

Ou envoyer un mail à  
bressong@yahoo.com

Nathalie Didier
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 Bres’song une  chorale à Bresson 

 Bal des Bressonnais du 02/07/2022
Après le retour des "Fours en Fête", le 
Bal des Bressonnais du 2 juillet 2022 a 
permis à tous, petits et grands de pro-
fiter de cette longue journée d’été. 
Cet évènement, qui propose de la mu-
sique adaptée à tous les âges associés 
à un repas entre amis a eu un grand 
succès puisque près de 350 per-
sonnes étaient présentes !
Les spectateurs ont pu savourer un 
verre de notre fameuse marquisette 
offert par le comité lors d’un « Apéro-
Musette » animé par Donate qui a ravi 
autant les plus jeunes et que les plus 
anciens. Puis tout le monde c’est re-
trouvé autour de grandes tablées pour 
déguster les excellent diots concoctés 
par nos cuisiniers bénévoles. Enfin, 
le groupe Moustache nous a fait son 
véritable "Show" avec un concert Rock 
toujours aussi dynamique. 

Théâtre en plein air du 27/08/2022
Juste avant la rentrée scolaire, le 
théâtre de verdure a accueilli la 
pièce "Hop pOp poP" de la troupe 
Les Sept Familles. Après un moment 
convivial autour de l’apéritif offert, ce 
spectacle, une critique humoristique 
des jeux télévisés et de leur dérive 
en mélangeant habilement théâtre et 
musique, a eu un grand succès mérité 
avec la présence de plus de 75 specta-
teurs. Nous tenons à remercier toute la 
troupe et particulièrement Emmanuèle 
AMIELL pour avoir permis que ce 
spectacle ait eu lieu.
Brocante de Bresson du 25/09/2022
Comme vous le savez tous, la Brocante 
est l’évènement majeur du comité 
d’animation, parce qu’au-delà d’animer 
notre village, c’est la principale source 

de financement des autres activités 
que nous proposons aux Bressonnais 
tout au long de l’année.
Malgré une météo capricieuse, la 44ème 
édition a eu lieu dans la bonne humeur, 
et en plus des sourires des exposants 
et visiteurs, nous avons même eu le 
droit à la visite du tant désiré "Monsieur 
Soleil" ! Ce dimanche plus de 150 ex-
posants ont répondu présent et sont 
venus exposer leurs marchandises 
pour le plaisir des visiteurs venus 
des alentours, qui ont pu partir à la 
recherche de l’objet à ne pas manquer 
et déguster les délicieuses gaufres 
du Sou des écoles de Bresson ou les 
crêpes des Scouts de France. 
Les champs gorgés d’eau des pluies 
de la veille ne nous ont malheureuse-
ment pas permis d’avoir les parkings 
prévus et nous nous excusons auprès 
des riverains pour la gêne occasionnée.
Le Comité d’Animation remercie tout 
particulièrement les nombreux béné-
voles ainsi que les personnels de la 
mairie de Bresson qui ont permis que 
toute cette organisation, plébiscitée 
pour son efficacité par de nombreux 
visiteurs et exposants, fonctionne du 
mieux possible.

Cross des Châtaignes du 16/10/2022
Alors que le nombre de courses aug-
mente réduisant la participation à 
chacune d’elle, le Cross des 
Châtaignes, grâce à son magnifique 
parcours et son buffet d’arrivée réputé, 
n’a non seulement pas perdu de par-
ticipants, mais en à même gagné en 
passant d’environ 600 coureurs toutes 
catégories confondues à plus de 650 !
Nous pouvons aussi nous féliciter de 
la participation en hause des filles 

ainsi que de la très forte participation 
des courses enfants, qui en fait l’une 
des principales courses pour les 3 à 
14 ans. Nous sommes également fiers 
de la présence de nombreux grands 
coureurs, avec notamment le retour 
de Laurent GIGANTE ou de Hugo 
PERRIN-PATRAS arrivé 1er Junior 
du 15kms et 2nd au championnat 
de France de Trail. Nous remercions 
également Guy CAUSSE, créateur de 
cet évènement qui nous a fait une fois 
de plus l’honneur d’être le médecin 
de courses, et David SCHUMMER, 
l’ancien directeur de course qui a pu 
apprécier, pour la première fois depuis 
très longtemps, cette course en tant 
que participant.
De très nombreux retours positif nous 
ont été remontés sur l’efficacité et 
l’amabilité de nos bénévoles ainsi que 
sur la qualité de notre buffet avec une 
mention spéciale pour les pizzas. 
Le comité d’Animation tient une fois de 
plus à remercier l’ensembles des bé-
névoles ayant participé au Cross que 
ce soit au niveau de l’organisation de 
la course, du pain, de la buvette ou des 
pizzas.

Pour plus d’information : 
www.bresson-animation.fr

contact@bresson-animation.fr
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 Atelier des amis de l’art (3A) 

 Comité d’animation 
Les associations

L’atelier reprend son activité pour 2022-
2023, animé par Josy ZAMPIERI et Aline 
VILLAIN. 
Les cours de peinture multiethniques ont 
lieu les mercredis de 9h30 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00.

L’atelier libre : Offert aux adhérents. Cependant, les per-
sonnes qui ne souhaitent pas les cours du mercredi peuvent 
s’inscrire à un atelier libre du jeudi après-midi de 14h00 à 
17h30, mais doivent être adhérent à l’atelier.

Nouveau : Josy ZAMPIERI propose un cours de dessin un 
samedi par mois de 9h30 à 11h30 (pour les adultes - Groupe 
de 5 à 8 personnes).
Le premier cours aura lieu le samedi 15 octobre en fonction 
du nombre d’inscriptions. Ce cours est intitulé "Du classique 
au contemporain". 
Pour plus d’information prenez contact avec nous !

josyzampieri@orange.fr      06 78 70 31 64
aline.duvernet@free.fr        06 89 96 41 04

Vente de jouets lors de la 
brocante le 25 septembre

L’association de Tennis de Bresson 
propose des cours tous les samedi 
matin de début Septembre jusqu’à 
Novembre et de début Mars à fin Juin, 
soient 20 séances par an.
Les cours se déroulent dans le cadre 
très bucolique des terrains se situant à 
la limite de Bresson et Eybens.

Trois niveaux sont proposés : enfants/
débutants, ado et adultes
Depuis 5 ans, Dimitri assure les cours, 
en partenariat avec le Tennis Club 
d’Echirolles. Les membres de l’associa-
tion bénéficient de la licence FFT et 
peuvent donc participer à des tournois.

Vos enfants veulent commencer à pra-
tiquer ? vous souhaitez reprendre dans 
un cadre loisir ? N’hésitez pas à nous 
contacter sur notre site 
association.tennis.bresson@gmail.com
ou venez nous voir le samedi matin sur 
les courts. À très bientôt.

Association de Tennis de Bresson

 Le tennis est actif a Bresson ! 



Les associations Les associations

Un club Informatique à la Maison des Associations

L’association J’M’ATTAQUE AU 
STOCK DE DECHETS PLASTIQUES 
organise régulièrement des opéra-
tions de ramassage de déchets plas-
tiques et autres en France mais aussi 
sur d’autres continents, notamment 
en Afrique où l’association compte 
plusieurs antennes. Depuis 2020 l’asso-
ciation a ainsi réalisé plus de cinquante 
ramassages, représentant plusieurs di-
zaines de tonnes de déchets plastiques 
extraits de la nature.
L’objectif de ces ramassages n’est pas 
un objectif hygiéniste. Le propos de 
l’association est d’essayer de restituer 
aux espaces naturels leur aspect origi-
nel, normal c’est-à-dire sans présence 
de déchets de notre consommation ? 
devenue effrénée ces dernières décen-
nies. Car l’accumulation de ces déchets 
constitue une vraie pollution et pas seu-
lement visuelle : les pluies qui tombent 
sur ces déchets constituent une forme 
de percolation lente qui s’infiltrant entre 
ces déchets, entraine dans le sol un lixi-
viat, chargé de bactéries et de produits 

toxiques qui dégradent la vie et pollue 
les nappes phréatiques.
 La nature est devenue la poubelle de 
notre société de consommation. Notre 
consommation est telle que ne savons 
plus où se débarrasser de ces mon-
tagnes de déchets.
C’est pourquoi l’objectif de l’association 
ne se réduit pas au simple ramassage 
des déchets mais vise aussi à inciter à 
réfléchir sur notre consommation de 
produits manufacturés.
Car CHACUNE et CHACUN d’entre 
nous pouvons agir en ce sens. Par 
exemple Nous pouvons arrêter d’ache-
ter des bouteilles d’eau minérale : il 
est démontré que l’eau du robinet est 
de bien meilleure qualité que l’eau 
minérale contenue dans des bouteilles 
en plastiques. Nous pouvons refuser 
d’acheter les produits «suremballés» 
en grande surface.
Pourtant, le plastique est un matériau 
possédant des propriétés physiques 
étonnantes. 

Aussi, notre but n’est pas d’inciter à le 
bannir totalement mais plutôt d’en finir 
avec la culture du "plastique facile ou 
du plastique systématique".
À chaque fois que c’est possible il faut 
choisir un autre matériau.
L’association va continuer d’organiser 
des ramassages car ils ont aussi un 
objectif pédagogique. À ce titre le ra-
massage d’octobre 2020 de Dakar est 
exemplaire : plus de 60 personnes y 
avaient participé dont de très nombreux 
enfants. SURTOUT et sans aucun pro-
sélytisme de la part des membres de 
l’association, ce ramassage a entrainé 
une prise de conscience du conseil lo-
cal de pêche qui depuis, nettoie chaque 
jour cette plage, devenue plus propre 
qu’une plage européenne. Désormais 
les enfants de Dakar peuvent rejouer 
en sécurité sur cette magnifique plage.

Raoul URRRU,  
Le Président de l’Association

Après une saison démarrée très tôt en 
mars, le Pétanque Club a poursuivi 
pendant tout l’été ses séances de jeu et 
d’entrainement des lundi, mercredi et 
vendredi après-midi. La relative fraî-
cheur à l’ombre des tilleuls a été appré-
ciée lors des journées les plus chaudes, 
tout comme la distribution de bouteilles 
d’eau.
Certaines de ces séances ont été trans-
formées en concours "sociétaires" sur 
toute la journée avec repas en commun 
servi en plein air sur les allées.
Le 10 juin : concours et repas-anniver-
saires (10 ans du club et deux adhérents 
devenus récemment nonagénaires !) ; 
le 22 juillet : concours et repas-paëlla ; 
le 2 septembre : concours et repas-por-
celet grillé au feu de bois. Des grands 
moments de convivialité partagés ! 

Notre objectif est d’alterner des temps 
de détente, d’entraînement ou de jeu 
"loisirs", et de compétition. Chacun y 
trouve son compte... 
En parallèle, comme tous les clubs affi-
liés à la Fédération Française de 
Pétanque, nous avons eu la charge 
d’organiser plusieurs compétitions 
inscrites au calendrier départemental :
Le 10 mai : Championnat des clubs 
vétéran | Le 22 mai : Championnat des 
clubs féminin | Le 31 mai : Concours 
triplettes "vétérans" | Le 2 juillet : 
Concours en triplettes "mixtes" : contri-
bution du club à un week-end chargé en 
animations bressonnaises (kermesse la 
veille et bal des Bressonnais en soirée)  
Le 24 septembre : Championnat des 
clubs sénior.

Innovation 2022 : Un championnat in-
terne au club, avec des rencontres en 
tête à tête, s’est déroulé tout au long de 
la saison et a vu les meilleurs récom-
pensés lors des phases finales du ven-
dredi 30 septembre. 
PS : championnat des clubs : rencontres 
entre clubs du sud et l’est du départe-
ment, organisées par classes d’âge et 
niveaux (pas encore de joueurs classés 
"Élite" à BRESSON !)
Tous les Bressonnais attirés par cette 
activité sont invités à nous rejoindre 
pour deux ou trois séances d’essai 
avant une éventuelle confirmation 
de demande d’adhésion. Il suffit de 
demander à rencontrer un membre 
du bureau lors d’une séance d’entraî-
nement un lundi, un mercredi ou un 
vendredi après-midi.

L’association Lud’Anim vous propose 
tout au long de l’année des séances 
et des ateliers dédiés au bien-être et 
à la santé. 
Les lundis nous proposons une activité 
Pleine forme de 9h à 10h
Des séances de gymnastique dyna-
mique en musique, dansées ou sous 
forme d’intervalle training, avec du petit 
matériel (haltères, élastiques...) ou 
juste avec le poids du corps, ayant 
pour but de mobiliser différentes 
qualités physiques et d’améliorer sa 
force, sa souplesse, son endurance, 
coordination...
Une activité Yoga-Stretch-Energie & 
Relaxation de 10h15 à 11h15
Ces séances permettent de fluidifier et 
Harmoniser la circulation de l’éner-
gie, d’améliorer son équilibre, sa 
souplesse et détendre son corps et 
son esprit. Les postures sont appré-
hendées de manière analytique puis 
agencées sous forme d’enchainements 
de mouvements issus de différentes 
méthodes et techniques (Yoga, du 
stretch global actif, californien, qi gong) 
et soutenus par le souffle.

Les jeudis nous proposons une activité 
Gym Posturale de 17h30 à 18h45 et de 
19h à 20h15
Les séances sont organisées sous 
forme de cycles d’initiation et d’appro-
fondissement des méthodes APOR De 
Gasquet et Pilates et de combinaison 
des différentes méthodes. Ces ap-
proches permettent de renforcer et 
rééquilibrer sa musculature profonde 
en douceur, d’améliorer sa posture et 
les grandes fonctions "respiratoires, 
circulatoires, digestives". Les séances 
se clôturent par un temps de pleine 
conscience du vécu et de relaxation. 
Forum des associations et date à retenir 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir de 
nombreux visiteurs et nous les remer-
cions. C’était l’occasion d’échanger sur 
nos activités et aussi un temps pour 
procéder aux inscriptions. Les séances 
du lundi 9h et jeudi 19h sont complètes. 
Il reste encore quelques places sur les 
autres créneaux. N’hésitez pas à vous 
manifester !

Notre assemblée générale se tiendra le 
jeudi 24 novembre 2022 à 20h30 à la 
MDA, c’est l’occasion pour nous de 
faire le bilan de l’année écoulée et sur-
tout construire avec vous la prochaine 
saison. Vous êtes donc les bienvenus (es).

INFOS
	• Vous souhaitez des informations sur 
notre association ou pour vous inscrire 
: envoyez-nous un mail à association.
ludanim@gmail.com
	• Vous souhaitez des informations 
techniques : contactez l’intervenante : 
Raymonde PERNIOLA "Coach et for-
matrice sport santé bien-être. 
Thérapeute psychocorporelle et éner-
gétique" rayperniola@orange.fr 06 89 
87 47 61
	• Vous pouvez également nous retrou-
ver sur le site de la mairie de Bresson.

 J’m’attaque au stock de dechets plastiques  

 Pétanque Club : Une activité soutenue pendant tout l’été 

 Lud’anim 

Depuis de nombreuses années déjà, 
le Club ADEMIR organise des activi-
tés informatiques dans les locaux de 
la MDA.
Le Club ADEMIR a comme objectif de 
faciliter l’accès à la micro-informa-
tique. Soucieux de permettre à chacun 
d’emprunter le chemin de l’évolution 
numérique, le Club ADEMIR propose 
des ateliers qui permettent à chacun 
de se familiariser ou de se perfection-
ner avec le PC, la tablette/smartphone, 
le traitement numérique de l’image, le 
traitement de textes, les diaporamas 
et le tableur, le fonctionnement du 
PC,... Les animateurs, tous bénévoles, 
essaient de se rapprocher au mieux 
des besoins et des souhaits des par-
ticipants tout en maintenant un fil pé-
dagogique permettant la progression.
Certains ateliers se déroulent à la 
Maison des Associations de Bresson, 
les autres à Grenoble dans le quartier 

Malherbe (facile d’accès). 
À Bresson, au cours de la saison 
2022/2023, les thèmes suivants sont 
abordés :
	• Traitement de l’image avec le logi-
ciel Photoshop Éléments qui, au-delà 
de l’amélioration d’un cliché numé-
rique permet d’être créatif et compo-
ser sa propre imagerie.
	• Outils de bureautique, c’est l’année 
des outils de présentation (diapora-
mas, créations de cartes de vœux 
animées,...), du traitement de texte 
(courriers, rapports,... ) et du tableur 
(tableaux de calcul et bases de 
données).
À Malherbe les ateliers sont orientés 
vers l’utilisation des tablettes/smart-
phone, mais aussi vers les outils de 
bureautique et de généalogie. Nous 
proposons également une aide per-
sonnalisée (accompagnement quasi 
individuel).

Le Club ADEMIR propose également 
une aide au dépannage : dysfonction-
nements système ou dysfonctionne-
ments matériel. 
La saison se termine fin Juin et reprend 
dans les premiers jours d’octobre. 
Vous êtes intéressé ? N’hésitez pas à 
venir nous rencontrer lors de l’une de 
nos séances à la MDA :
	• mardi : Bureautique 14:30 - 18:00
	• mercredi : Photoshop 14:30 - 16:00. 

Vous pouvez également nous  
questionner par mail :  
contact@ademir.info 

Laissez-nous vos coordonnées, nous 
vous contacterons pour organiser une 
rencontre.
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Afin d’inciter les jeunes à s’inscrire à des activités extra-sco-
laires dans des associations, et de permettre à chaque 
enfant de choisir son lieu de pratique, la commune propose 
depuis le 1er Octobre une participation financière pour les fa-
milles dont les enfants ont pris une adhésion annuelle dans 
une association sportive ou culturelle, qu’elle soit domiciliée 
à Bresson ou non.
Cette aide s’adresse aux jeunes scolarisés de la petite 
section de maternelle à la terminale.

Elle financera jusqu’à 50% du montant de l’adhésion dans 
la limite de 50€ par enfant de maternelle (pour cette an-
née, les enfants nés en 2017, 2018 et 2019) et de 100€ par 
enfant en primaire, collège et lycée (soit les enfants nés 
entre 2005 et 2016).
Chaque famille peut s’adresser en mairie pour obtenir le 
dossier à remplir pour bénéficier de cette aide.

Hélène MARGUERITTE 
Adjointe aux finances 

 C’EXTRA ! Une nouvelle aide pour les jeunes 

La commission génération est née de la 
volonté d’élus et d’habitants de Bresson 
d’apporter un soutien et une entre aide 
aux Bressonnais qui le souhaitent. Il 
nous semble naturel qu’au sein d’un 
village comme le nôtre nous puissions 
développer de la solidarité. Ceci se 
fait naturellement depuis longtemps, 
il n’est pas rare de voir un collégien 
monter dans la voiture de son voisin 
et se faire déposer à l’arrêt de bus ou 
tout simplement d’aider une personne 
à remonter ses sacs de courses d’In-
termarché... Ensemble nous avons 
voulu donner un nom à toutes ces 
petites actions et en apporter d’autres 
ne serait-ce qu’une simple visite aux 
personnes les plus isolées. C’est pour-
quoi vous risquez d’entendre sonner à 
votre porte des personnes portant un 
tee-shirt "Commissions générations" 
avec le logo de la commune. Nous nous 
réunissons une fois par mois au sein 
de la mairie où sourire et convivialité 
sont au rendez-vous pour échanger et 

mettre en place différentes actions.
Actuellement, cette commission est por-
tée par Stéphanie DEL VENTO, adjointe, 
Guillaume HERNANDEZ, Conseiller 
municipal, Véronique PEROTTINO, José 
STEVANT et Emmanuel TIERTANT, trois 
habitants de Bresson.
Nous travaillons actuellement sur le 
projet de mettre en place des ateliers 
pour les personnes âgées afin de leur 
permettre de faire travailler leur mé-
moire, de rencontrer différents pro-
fessionnels de santé avisés pour leur 
donner des informations et échanger 
sur le mieux-être au quotidien. Nous 
aimerions aussi pouvoir fluidifier les 
échanges entre habitants et permettre 
d’organiser un partage de compétence.  
Il nous semble tout aussi important que 
les petits Bressonnais rencontrent leurs 
aînés qui ont tant de choses à partager 
autour peut être de moments de lecture 
ou de confection de costumes...

Faisons ensemble de notre village, un 
lieu d’échange et de bienveillance. Si 
vous souhaitez vous aussi donner un 
peu de votre temps ou simplement 
nous apporter des idées nouvelles 
n’hésitez pas à nous rejoindre, vous 
êtes les bienvenus !

Stéphanie Del vento, 
Adjointe au social

 Commission générations 

 Action sociale de polyvalence  
Les assistants de service social réalisent l’accompagnement 
social global de toutes les personnes en situation de fragilité 
qui résident sur leur secteur (disposant d’un bail ou hébergés 
de manière pérenne). Ils assurent notamment l’accompa-
gnement des personnes bénéficiaires du RSA en parcours 
santé-social-insertion (PSSI). Ils participent au traitement et 
à l’évaluation des informations préoccupantes et au repérage 
des situations de mineurs en danger. Les conseillers en éco-
nomie sociale et familiale accompagnent particulièrement 
les personnes à la gestion budgétaire et à la constitution de 
dossiers de surendettement. 
Tous concourent à l’accompagnement des plus 
fragiles et au soutien à la parentalité.

 Aide sociale à l’enfance (ASE) 
Les travailleurs sociaux interviennent en préven-
tion auprès des enfants et des jeunes de 0 à 21 ans 
en proposant des mesures d’accompagnement 
personnalisées. Ils mettent en œuvre des mesures 
à la demande des parents ou décidées par la 
Justice. Ils participent au traitement des informa-
tions préoccupantes relatives à des enfants en 
danger ou en risque de l’être

 Service de Protection Maternelle et  
 Infantile (PMI) 
Les professionnels de PMI réalisent un travail d’accompa-
gnement des femmes enceintes. Ils mettent en œuvre des 
mesures de prévention pour la santé et le bien-être des 
enfants de la naissance jusqu’à 6 ans (des consultations 
médicales et de puéricultrices pour les nourrissons). Ils 
participent au dépistage des handicaps des enfants de 
moins de 6 ans, dans les écoles notamment. Ils instruisent 
les demandes d’agrément des assistantes maternelles et en 
assurent le suivi. Ils participent à la mission de protection de 
l’enfance et au traitement des informations préoccupantes.

Comment prendre contact avec le SLS ? 
04 76 20 54 00

Horaires d’ouverture : Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 8h45-12h – 13h30-17h, Jeudi :  13h30 à 17h

Dans le cadre de la convention territoriale globale Bresson, 
Eybens et Poisat, la commune de Bresson a souligné auprès 
du Département de l’Isère que son rattachement au service 
social de Vizille pouvait parfois être un obstacle pour ré-
pondre aux besoins du public fragilisé, compte-tenu de 
l’éloignement géographique et du fonctionnement du bassin 
de vie. Aussi, après étude de la demande, le Département a 
répondu favorablement au rattachement au SLS d’Echirolles. 
Le Service Local de Solidarité est composé de 47 agents 
dont 4 travailleurs sociaux pour EYBENS et BRESSON.

QU’EST QU’UN SLS ?

Chaque SLS met en œuvre un accueil physique et télépho-
nique généraliste et inconditionnel réalisé par des secré-
taires médico-sociales. Ces secrétaires évaluent la de-
mande de l’usager, identifient le besoin : orientation vers 
un partenaires, informations diverses, intervention sociale 
ponctuelle, accès aux droits ou accompagnement social 
global.

 Service Local de Solidarité : SLS 

 Les missions du SLS 

Le Service Local de Solidarité est la porte d’entrée quelle que soit la demande pour :

Pour toutes les demandes en matière d’autonomie (aide pour les personnes âgées ou adultes/enfants handicapés), 
toutes les demandes doivent continuer à être adressées à La Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) située au 15 
avenue Louis Weil à Grenoble.
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L’équipe du CLC vous accueille du lundi au jeudi de 13h30 à 18h15 et le mercredi de 10h à 12h (fermeture le vendredi)
CENTRE LOISIRS ET CULTURE 

27, RUE VICTOR HUGO 
38320 EYBENS

Tél : 04 76 24 22 32 
mail : accueil@clc-asso.fr  

suivez le clc en ligne : www.facebook.com/clc.eybens

La commune avait la volonté de proposer un accueil 
extrascolaire pour les enfants aux familles bresson-
naises. À ce titre, et en cohérence avec les orientations et 
objectifs fixés par la «Convention Territoriale Globale (CTG) 
Bresson, Eybens, Poisat» signée en juin 2022, des rencontres 
ont eu lieu entre les communes de Bresson et d’Eybens et 
les responsables de l’association «Centre Loisirs et Culture» 
d’Eybens. 
À l’issue de ces réunions de travail, une convention a été 
signée entre les deux communes permettant l’accès des 
enfants bressonnais, de 3 à 13 ans, aux activités organisées 
par le CLC. Cet accueil concerne toutes les ouvertures du 
CLC, à savoir les mercredis et les vacances scolaires. Les 
familles bressonnaises bénéficieront de la priorité d’inscrip-
tion et des tarifs appliqués aux eybinois. 

 Informations et inscriptions 
Informations et inscriptions auprès du secrétariat à l’accueil 
du CLC, par mail ou téléphone (uniquement pour l’inscrip-
tion du mercredi). 
Du lundi au jeudi de 13h30 à 18h15, ainsi que le mercredi de 
10h à 12h (fermeture le vendredi). 

 Documents à fournir lors de la 1ère inscription 
Carnet de santé, quotient familial, n° d’allocataire CAF ou le 
dernier avis d’imposition, attestation d’assurance extra et 
périscolaire 2022/2023. 
Aucun enfant ne pourra être présent à l’accueil de Loisirs 
sans inscription au préalable.

 Tarifs 
Adhésion familiale : 15 euros (valable de septembre à fin 
août à l’année suivante).
Les tarifs sont calculés au quotient familial

 Centre Loisirs et Culture – CLC d’Eybens 

Qu’est-ce que L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) ?
C’est une obligation légale pour tous les communes, mais 
c’est surtout un outil d’aide à la décision et à l’orientation 
pour le social. L’ABS consiste à réaliser un diagnostic so-
cio-démographique sur l’ensemble de la population du 
territoire et à identifier ses besoins et ses attentes.
Il vous est proposé de remplir  le questionnaire que vous avez 
reçu dans votre boite aux lettres, afin de connaître les be-
soins de l’ensemble de la population du territoire (familles 
avec ou sans enfant, jeunes, personnes âgées à domicile, 
personnes handicapées, personnes en difficulté...). Ce ques-
tionnaire aborde plusieurs domaines : la santé, la petite en-
fance, la famille, l’âge, le handicap, l’emploi ou la précarité...  
Ces données statistiques, alimentées par le travail de la 
commission générations en la personne de Stéphanie DEL 
VENTO et des Bressonnais membres, ainsi que les agents 
concernés, permettront d’optimiser le travail sur la partie so-
ciale pour répondre au mieux aux besoins de nos administrés.

 ABS : Analyse des Besoins Sociaux 

La commune envisage de proposer une initiation aux pre-
miers secours. Cette formation, d’environ 1h30, permet de 
vous initier aux gestes de base de premiers secours, vous 
sensibiliser à la prise en charge de l’urgence cardiaque 
et de l’accident vasculaire cérébral et vous familiariser à 
l’utilisation des défibrillateurs.

 AU PROGRAMME : 
	• Protection
	• Alerte
	• Victime inconsciente qui ne respire pas
	• Massage cardiaque avec utilisation du défibrillateur
	• Victime inconsciente qui respire (Position latérale de sé-
curité, PLS)
	• Information sur l’AVC, accident vasculaire cérébral

A ce jour, la commune ressence le nombre de personnes 
intéressées et fixera ensuite une date, alors n’hésitez pas à 
vous faire connaître en mairie.

Initiation aux premiers secours 

Retour du ques
tionnaire en mairie  

Avant le 16 nove
mbre 2022
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En ce début d’année, le grand projet 
lancé par la SPL Vercors Restauration, 
en lien avec la loi Egalim, a vu le jour 
jeudi 20 octobre dernier à l’école. 
Partenaire de "Manger Bio Isère" 
depuis plusieurs années, la SPL a 
travaillé sur un projet de repas végé-
tariens "100% bio et Rhône-Alpes" ac-
compagnés d’animations d’éducation 
nutritionnelle.
 Détail du projet 
Des repas réalisés sur la base de 100% 
de produits "Manger Bio Isère" sont 
servis dans tous les restaurants sco-
laires des 12 communes de la SPL. Les 
produits sont donc tous bio, de notre 
région et les légumes sont frais.
Ainsi, au menu ce jour-là : carottes 
râpées BIO, mijoté de lentilles BIO à la 
courge butternut BIO et yaourt à la 
framboise BIO.

Chaque année, durant les grandes 
vacances scolaires, des travaux 
d’entretien sont réalisés par les 
agents du service technique.
Avec les fortes chaleurs en mai-juin, 
la Municipalité, en collaboration avec 
les enseignants, a décidé d’installer 
cinq voiles d’ombrage dans la cour 
de l’école. De même, un carré de terre 
a été délimité dans la cour de récréa-
tion des élémentaires afin d’éviter les 
petits trous creusés par les enfants 
à différents endroits de la butte. Les 
services techniques ont également 

changé les barrières en bois séparant 
les deux cours et réalisé des aména-
gements dans les classes. Enfin une 
entreprise extérieure est intervenue 
pour un nettoyage en profondeur de 
tous les sols de l’école. Une table de 
pique-nique ainsi que des jeux des-
sinés au sol seront prochainement 
installés.
Tous ces aménagements ont été dé-
couvert le jeudi 1er septembre par les 
57 élèves de l’école Sous Georges 
qui ont repris le chemin de l’école.

	• Cette année, Mme Virginie DUFOUR 
a accueilli 22 enfants dont 6 en grande 
section, 4 en moyenne section et 12 en 
petite section.
	• M. Dominique PATTIER est le direc-
teur et l’enseignant d’une classe de 7 
CP et 10 CE1. 
	• Mme Anaïs VARREAU, remplaçante 
de Mme Emmanuelle DURAND, a 
accueilli les élèves du cycle 3 dont 8 
en CE2, 8 en CM1 et 2 en CM2.

Les réunions de rentrée 
se sont succédées cette 
année pour Madame le 
Maire et son adjointe 
aux affaires scolaires, 
Stéphanie DEL VENTO.
Mardi 30 août, le per-
sonnel communal s’est 
réuni afin d’échanger 
sur le programme des 
animations périsco-
laires qui seront mises 
en place tout au long de 
l’année : achat de nou-
veaux jeux pour la cour, 

jeux de société, accès aux livres, utilisation des tables de 
ping-pong... 
Cela a été également l’occasion de souhaiter la bienvenue 
à Claudine DI MURRO en tant qu’animatrice pour les élé-
mentaires sur le temps du midi et à Marie-Laure TOLLAH, 
jusque-là animatrice, qui a repris les fonctions de 
Dominique MORAIN pour l’entretien des locaux de l’école 
et le service du restaurant scolaire.

 Rentrée des classes 

Lundi 05 septembre, Madame le Maire et Madame DEL 
VENTO ont accueilli les parents afin de présenter les rôles 
et fonctions de la mairie et de l’école. Cela a également été 
l’occasion de rencontrer le personnel périscolaire et de 
rappeler les partenariats signés avec la commune d’Eybens 
notamment avec le conservatoire de musique et de danse 
(CRC) et le centre de loisirs et de culture (CLC). Tous les 
parents présents se sont vus remettre le guide périscolaire 
qui précise les horaires et activités proposées.
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 Départ à la retraite de Dominique Morain 

 Animation bio cantine Réunions de rentrée

Nos souhaits de longue et heureuse 
retraite pour Dominique MORAIN
Le jeudi 30 juin 2022, le Conseil muni-
cipal, le personnel communal, les 
enseignants et tous les enfants de 
l’école étaient réunis pour souhaiter 
une excellente retraite à Dominique 
MORAIN.
Après 11 ans de services auprès de la 
commune, Dominique a assuré les 
fonctions d’agent de service et d’entre-

tien dans le cadre de la restauration 
scolaire et l’entretien des locaux 
scolaires. 
Dominique prenait à cœur son travail 
surtout lorsqu’il fallait décorer la can-
tine à l’occasion de repas à thème : 
Halloween, Noël, Pâques... elle aimait 
voir les yeux des enfants briller lors-
qu’ils poussaient la porte !
Dominique n’a pas su retenir ses 
larmes lors de ce moment joyeux ryth-

mé par toutes les 
chansons prépa-
rées par les enfants 
et ses collègues 
animatrices. 
Nous lui souhaitons une longue 
et heureuse retraite auprès de son 
conjoint et sa famille dont nous ne 
doutons pas qu’elle apportera toute 
son affection.
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En plus des repas, une animation a été 
proposée aux enfants de maternelle et 
de primaire. 
Clara, animatrice de "Manger Bio 
Isère" a présenté la lentille. La lentille 
est un légume sec (ou légumineuse) 
qui appartient à la famille des fécu-
lents. Elle leur a expliqué comment 
elle est cultivée et les différentes 
variétés que l’on peut manger : la 
lentille verte, la rouge, la blonde, la 
corail. Mme CLEMENT, référente de 
Vercors Restauration était également 
présente.



Grenoble-Alpes métropoleVie économique

À chaque numéro nous souhaitons mettre en avant un acteur économique du village. 
Aussi si vous travaillez sur Bresson n’hésitez pas à nous solliciter pour un petit  
article afin de donner de la visibilité à votre activité. Zoom sur : Nadia BARAN

LA PHILOSOPHIE DE GAMM VERT C’EST QUOI ?

IMPRIMERIE DES DEUX PONTS

La mission de Gamm vert est de 
rendre accessible l’autoproduction à 
100% des Français. 
Semer, planter, creuser, biner, arro-
ser, tailler, regarder pousser et en-
fin... avoir le plaisir de récolter. 
Produire soi-même n’a jamais eu 
autant de sens qu’aujourd’hui ! 
Dans près de 1 200 magasins Gamm 
vert et associés, nos experts passion-
nés par la nature, ont à cœur de trans-
mettre leur savoir-faire pour permettre 
à leurs clients de mener à bien tous 
leurs projets d’autoproduction. 

Qui suis-je ? Le magasin ? Le futur ?
Je me présente, je m’appelle Cédric 
PATERNOSTER je suis le responsable 
du magasin Gamm vert de Bresson. 
Arrivé depuis février dans l’entreprise 
Gamm vert, je suis issu du monde 
de la jardinerie après 15 ans passé 
chez Botanic, la gestion et l’ouverture 
d’un magasin était pour moi un super 
challenge.
L’équipe du magasin se compose de 
Grégory qui est responsable adjoint, 
Sophie au rayon animalerie, Sacha au 
rayon jardinage et Séverine au rayon 
végétale, une équipe dynamique et 
experte dans chacun de leur domaine.
Le magasin a ouvert ses portes sans 
disposer de surface extérieure, forcé de 
constater qu’il y avait une demande 
très forte de végétaux extérieurs 
(arbres, arbustes, plants potager, 
plantes fleuries, etc...). 

Nous disposons malgré tout de 
quelques plantes d’extérieures mais en 
trop faible quantité pour répondre à la 
demande, c’est pourquoi nous avons 
très vite décidé de faire progresser le 
magasin avec un projet d’agrandisse-
ment extérieur.
Le projet est en cours de finalisation et 
verra le jour dans un futur très proche. 
En attendant n’hésitez pas à venir nous 
voir pour prendre soin de votre animal 
de compagnie, vous faire plaisir avec 
de très belles plantes d’intérieur ou 
même déguster des produits du terroir 
de notre belle région.

À très bientôt au magasin  
de Gamm Vert Bresson.

Après une première visite en février 
à l’occasion de la réception d’une 
nouvelle machine, Madame le Maire 
a de nouveau été conviée à pousser 
les portes de l’imprimerie Deux Ponts 
de Bresson, le 27 juin dernier.

À cette occasion, elle a eu l’opportuni-
té de découvrir la production de la 
presse offset 8 couleurs, première en 
France. En présence de Monsieur 
SISAID, Sous-Préfet à la relance, 
Monsieur Laurent CAILLAT et 
Monsieur Stelio CAILLAT ont reçu le 
Prix "France Relance.
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 Connaissez-vous la Psycho-socio-esthétique ? 
Il s’agit de soins esthétiques adaptés aux personnes 
fragilisées par la maladie, une situation sociale...
Nadia Baran diplômée depuis 2014, exerce en tant que psy-
cho socio esthéticienne à son domicile. Elle utilise cet outil 
d’accompagnement relationnel qui permet de prendre soin 
de votre corps de votre image, en tenant compte de voter 
état physique, émotionnel, mental et spirituel du moment.

Elle propose différentes 
formules de moments de 
détentes pour prendre soin de votre 
corps apparences, ou des conseils au mieux-être ou en 
image.

 Pour tout renseignement, contactez Nadia Baran :  
 Tél : 06 74 82 92 20  

 mail : nadia.socioesthetique@gmail.com 

Sur l’ensemble du réseau bus et tram, depuis le 11 juillet 
2022, MTag ne propose plus de tickets magnétiques mais 
des tickets QR codes.
Pour valider, de nouveaux valideurs ont été installés dans les 
bus et sur les quais des trams.

Mais tous les anciens valideurs n’ont pas 
encore été démontés. Ils sont alors re-
couverts de ce sticker qui peut laisser 
penser qu’il y a un dysfonctionnement 
sur le réseau. Ce qui n’est pas le cas.

 Attention aux amendes pour ceux  
 qui n’auront pas trouvé le nouveau  
 valideur ! 
Mais pas de panique vous pouvez encore 
échanger leurs anciens tickets en 
agences MTag, jusqu’au 31 décembre 
2022.

Ces valideurs nouvelle génération sont plus ergonomiques, 
avec un écran toujours lisible, ils acceptent les cartes Oùra et 
les tickets QR Code.

Afin d’améliorer la qualité de l’air et répondre aux obliga-
tions de la loi Climat et Résilience, une Zone à faibles 
émissions (ZFE) pour les voitures particulières sera 
créée en juillet 2023 dans la métropole grenobloise.  
Du lundi 3 octobre au vendredi 9 décembre 2022, la 
Métropole vous donne la parole ! Exprimez-vous ! 
Venez débattre et donner votre avis autour des différentes 
modalités de la future ZFE : Quelles aides à la mobilité ? 
Quelles dérogations ? ZFE permanente ou avec horaires ?

TOUTES LES INFOS : metropoleparticipative.fr 

La Métropole relance l’opé-
ration de collecte de textiles 
dans 42 communes du terri-
toire, dont Bresson. Elle 
aura lieu du 24 octobre au 4 
décembre 2022. 
Depuis son lancement en 
2018, ce sont 456 tonnes de 
textiles qui ont été collectées 
par le biais de cette opération.
Dans le cadre de son schéma 
directeur des déchets 2020-
2030, la Métropole s’est fixé un 
objectif majeur : réduire de 
50% le poids des ordures 
ménagères collectées et en 
recycler les deux tiers.
Chaque année, un habitant 
jette 7kg de textiles en 
moyenne dans les poubelles 
métropolitaines. Le schéma 
directeur déchets (SDD) s’est 
fixé comme objectif de réduire 

cette quantité à 2kg/hab/an 
d’ici 2030.
Comment participer ?
1. Triez les vêtements, linges 
de maison et chaussures dont 
vous voulez vous séparer, 
qu’ils soient usés, déformés, 
troués ou tout simplement 
démodés.
2. Mettez-les dans un sac et 
fermez-le bien.
3. Déposez le sac dans le 
conteneur éphémère à votre 
disposition entre 24 octobre et 
le 4 décembre 2022.

Votre vieux vélo dort au garage ?
Apportez-le en déchèterie pour lui offrir une seconde 
vie.
Trop de vélos sont inutilisés, laissés à l’abandon ou tout 
simplement jetés en déchèterie. A l’heure où la mobilité 
douce est encouragée, ces vélos sont précieux et 
peuvent être réparés ou réutilisés, pour cela une opé-
ration de collecte éphémère dans 6 déchèteries de la 
Métropole est proposée à l’occasion du mois de la ré-
duction des déchets.

En partenariat avec Cycles &Go et La Clavette, 6 
stands de sensibilisation et collecte de vélos se tien-
dront en déchèterie : 

Le samedi 26 Novembre 
2022
Déchèteries de Saint 
Martin d’Hères,  
d’Eybens, et Domène
De 9h à 12h et de 13h à 
17h30 (Réouverture 
Eybens à 13h30)

 Les tickets TAG font peaux neuves ! 

 Il est temps de changer d’ère !  
 ZFE 2023 

 Collecte de textiles 

Collecte de vélos en déchèterie 
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UNE PRAIRIE FLEURIE DANS LE CIMETIÈRE
Depuis le 1er juillet 2022, l’usage des produits phytosanitaires est définitivement 
interdit par le ministère de la Transition écologique dans tous les « lieux de vie », dont 
les cimetières. Pionnière en la matière, la commune a anticipé ce changement de 
méthode depuis une dizaine année.
C’est ainsi que fin juin, Yves, agent du service technique a décidé d’installer une 
prairie fleurie sur les espaces non utilisés par des tombes dans le cimetière.
Une prairie fleurie permet de répondre à plusieurs objectifs à commencer 
par l’obtention d’une étendue de fleurs pour égayer un espace, mais aussi 
pour joindre l’utile à l’agréable ; les plantes peuvent, en plus de l’esthétique, 
être un attrait pour les pollinisateurs et permettre de réinstaller un équi-
libre écologique en fournissant le gîte et le couvert à différents insectes. 

Exposition photos
Une exposition photos 
"Bresson, au fil des sai-
sons" sera visible dans la 
salle des mariages de la 
mairie courant décembre 
(dates précises à venir) 
pendant les heures d’ou-
verture au public.
Venez découvrir la com-
mune à travers les clichés 
de deux Bressonnais,  
M. Foex et M. Laurent.
Merci à eux pour leur travail.

PATRIMOINE
Mardi 15 novembre 2022 l’Association Graphe, soutenue 

par la commission patrimoine de la commune de 

Bresson, organise un colloque sur la voie romaine de 

Vienne au Lautaret par Grenoble et l’Oisans.

Un colloque présidé par M. Benoit HELLY, archéologue-chercher, au programme : diapo-

ramas, vidéos et images 3D.

Mardi 15 novembre de 9h à 12h et de 14h à 17h30 à l’Espace Culturel 
de l’Odyssée à 

EYBENS.
Réservations obligatoires par mail : graphechirolles@gmail.com.

Le numéro 4 de la revue culturelle du Graphe est disponible en pr
êt à la bibliothèque ou à 

l’achat auprès de la l’association Graphe. Dans ce num
éro, retrouvez un article sur le 

Château Charlon de Bresson mais aussi dans le dossier « Résistance » le portrait de Louis
 

CLAVEL, viscosier et chef d’un Groupe Franc.

NOUVEAU SITE INTERNET

Depuis quelques jours, une n
ouvelle identité visuelle de B

resson a été mise en ligne avec 

le lancement de son nouveau site web.

Cette version plus moderne qui propose une nav
igation simple, ergonomique et fonc-

tionnelle, pourra vous donne
r des informations sur la vie de la commune.

Cette réalisation est le fruit d
e travail de la société B2C c

ommunication, en lien avec les 

élus en charge de la communication, qui a conçu un sit
e qui respecte les normes tech-

niques d’accessibilité actuell
es et qui est compatible avec tous les support

s (ordinateur, 

tablette, smartphone...)

Ajoutez l’adresse web dans les favoris de votre n
avigateur Internet pour y rev

enir facile-

ment et partez dès maintenant à la découverte du
 nouveau site Internet : 

www.village-bresson.fr
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LOLA CREUX 
Une jeune élève Bressonnaise talentueuse à l’école hôtelière Lesdiguières de Grenoble

Jeudi 7 juillet à La Sorbonne, Monsieur Michel Lugnier, Inspecteur Général de l’Éducation Nationale en 
charge de la filière Hôtellerie-Restauration, a félicité Lola Creux pour sa première place au Concours 
Général des Lycées. Il a salué cette jeune lauréate au baccalauréat STHR (Sciences et Technologies de 
l’Hôtellerie et de la Restauration) majore de promotion avec mention «très bien» et les «félicitations du 
jury». A la rentrée prochaine, Lola fera une année de césure et s’est inscrite à l’université de Brisbane 
en Australie pour améliorer la pratique de l’anglais, en attendant de reprendre un BTS MHR au lycée 
Lesdiguières en septembre 2023. Monsieur Michel Lugnier a encouragé Lola à poursuivre ses études 
bien au-delà du BTS à la lumière de ce parcours déjà exemplaire et prometteur.

Testez la qualité de l’air qui vous 
entoure !
[Chiffres métropole de Grenoble]
430 participants depuis septembre 
2020
4132 heures de mesure cumulées
15 976 675 de données récoltées
L’observatoire local de la qualité de l’air Atmo Auvergne 
Rhône-Alpes vient propose la Captothèque avec le soutien 
de la Métropole. Un service de prêt de capteurs destiné à 
équiper les citoyens qui le souhaitent pour qu’ils explorent 
en direct la qualité de l’air de leur environnement. « Ils s’agit 
de capteurs très légers, que l’on peut facilement accrocher 
à sa ceinture, à son vélo ou à son sac à dos », explique 
Stéphane Socquet, en charge de l’Innovation chez Atmo. 
« C’est un moyen à la fois simple et efficace pour que les 
métropolitains prennent conscience, par eux-même, de la 
qualité de l’air qu’ils respirent ».
Un capteur peu encombrant capable de capter les parti-
cules fines, suffisamment sensible pour capter les particules 

fines (des PM1 au PM10 en passant par les PM2,5), le dispo-
sitif peu encombrant est connecté au smartphone de la 
personne, lui donnant ainsi la possibilité de consulter ses 
résultats en direct ainsi que leurs évolutions sous forme de 
courbes. Pour aller encore plus loin, les participants pour-
ront partager leurs données avec la afin de visualiser, de 
manière encore plus détaillée, le résultat de leurs mesures. 
Sans compter la possibilité de partager son expérience et 
ses données avec avec les experts d’Atmo lors des nom-
breux ateliers qui seront organisés.

 Objectiver les questions liées à la qualité de l’air 
"Le fait de proposer aux citoyens de faire leurs propres me-
sures permet aussi d’objectiver les questions sur la qualité 
de l’air", insiste encore Stéphane Socquet." C’est donc aussi 
une vraie richesse pour nous, car cela va nous permettre, 
en toute transparence, de dialoguer avec des personnes qui 
peuvent avoir des doutes sur les données que nous produi-
sons habituellement".
Pour obtenir un prêt de micro-capteur, c’est facile : ren-
dez-vous dès maintenant sur captotheque.fr. Attention 
places limitées !

BIBLIOTHÈQUE

DES SACS POUR 
LIRE !

La bibliothèque se dote régulièrement 
de nouveaux documents, romans, re-
vues, livres enfants, BD... Venez décou-
vrir les nouveautés acquises au mois 
de juillet et ceux du mois d’octobre.
De plus, elle offre à tous ses adhérents un sac à livres ! 
Ce sac en tissu, griffé du logo de la bibliothèque de 
Bresson vous est offert pour transporter vos livres et les 
ranger une fois lus en attendant votre prochaine visite !
Les bibliothécaires se feront une joie de vous proposer 
ce sac aux heures d’ouverture de la bibliothèque : 
	• Mercredi : 10h00 - 12h00 et 14h30 - 17h00
	• Jeudi : 17h30 - 19h30
	• Samedi : 10h00 - 12h00

GARDEZ LA FORME !Depuis de nombreuses années, la commune propose 
des cours de gymnastique volontaire tous les lundis de 
18h30 à 19h30 à la maison des associations.Cette année, Cindy propose ce cours pour tous les âges 
afin d’entretenir sa santé. Cette intervenante dynamique 
a souhaité apporter de la nouveauté en proposant un 
cours de Pilates, les mardis de 9h à 10h à la maison des 
associations. 
Le tarif annuel est de 45 € pour les Bressonnais (40 € pour un deuxième membre de la famille) et 70 € pour les extérieurs, pour 1 heure de cours.Les inscriptions se font en mairie durant les heures d’ou-
verture au public.



Infos diverses

Naissance
Matéo, Paco D’AVANZO, 

né le 04 juillet 2022 de Mme 
Marine GERBEX et de Luca 
D’AVANZO

Décès
Mme Eléonora HORVATH, décédée le 13 sep-
tembre 2022

Mariage 
Vous ne pouvez que les connaître ou au moins 

les avoir croisés. Tant en quelques années ces nouveaux 
bressonnais sont devenus des incontournables des mo-
ments forts du Comité d’Animation de Bresson.
Perrine USÉ et Jean DE GRACIA se sont dits "oui" le 1er 
octobre devant Stéphanie DEL VENTO et Madame le 
Maire, Audrey Guyomard. 
Temps fort l’échange des vœux de nos deux héros du jour 
sous le cèdre de l’atlas entourés de leurs proches !
Longue vie d’amour, à Bresson, à vous deux.

Audrey Guyomard 

 Informations pratiques 

BIBLIOTHÈQUE
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	• 15/11/2022 : Colloque voie romaine Grand Lautaret 
	• 03/12/2022 : Messe
	• 06/12/2022 : Repas de Noël des séniors
	• 09/12/2022 : Marché de Noël 

	• 10/12/2022 : Concert de Noël
	• 13/12/2022 : Fête de Noël de l’école
	• 08/01/2023 : Galette de Rois
	• 13/01/2023 : Cérémonie des Vœux

Agenda 

bibliothèque.bresson@orange.fr 
https://bresson.bibenligne.fr  
Mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
Jeudi de 16h30 à 20h 
Samedi de 10h00 à 12h00.

www.village-de-bresson.fr
Lundi 9h00 - 12h00 / 14h30 à 17h30 
Mercredi 9h00 - 12h00 
Vendredi 9h00 - 14h00 sans interruption

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
7 Grand’Rue 
Tél. 04 76 03 15 94

Eau potable
Tél. 04 85 59 50 00

Régie assainissement (eaux usées)
Tél. 04 76 98 24 27

 Urbanisme n°40  Du 18/06/2022 au 04/10/2022 
Dossier Parcelle concernée Descriptif

DP AC289 Pose d’un portail

DP AC225 Changement de fenêtres

DP AB65 Réfection de toiture – Création de fenêtres de toit – Suppression d’une cheminée

DP AC173 Création de fenêtres de toit

Les dates ci-dessous sont données sous réserve de modifications des restrictions 
sanitaires et de l’obtention des autorisations des autorités locales :


